
Comment licencier un salarié pour non-atteinte des objectifs au
Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, l'insuffisance de résultats peut justifier un licenciement au Luxembourg si elle constitue un motif réel et

sérieux, à condition que l'employeur démontre que les résultats insuffisants sont objectivement constatés,

durables, imputables au salarié et non dus à des facteurs extérieurs ou à une carence de l'entreprise.

Conditions impératives pour sécuriser le licenciement :

Objectifs préalablement fixés : clairs, mesurables, réalistes et communiqués au salarié

Documentation complète : évaluations régulières, entretiens, avertissements écrits

Accompagnement prouvé : formation, coaching, plans d'amélioration offerts

Imputabilité au salarié : insuffisance non due aux moyens, organisation ou marché

Dernier recours : échec constaté des mesures correctrices

Le respect de la procédure légale, l'égalité de traitement et la conservation des preuves sont essentiels pour

éviter une requalification en licenciement abusif. La charge de la preuve incombe intégralement à l'employeur.

Définition

L'insuffisance de résultats désigne la situation dans laquelle un salarié n'atteint pas de manière durable les

objectifs de performance ou le niveau de résultats attendus par l'employeur, sans qu'il s'agisse d'une faute

disciplinaire. Cette notion implique une inadéquation persistante entre les attentes professionnelles

raisonnables et les résultats effectivement obtenus.

Elle se distingue clairement de l'inaptitude physique ou de la faute professionnelle, relevant de régimes

juridiques différents. L'insuffisance de résultats nécessite une évaluation objective et individualisée de la

performance, tenant compte des missions confiées, des moyens fournis et du contexte économique.

Questions fréquentes

Comment documenter correctement l'insuffisance de résultats d'un salarié ?

Il faut constituer un dossier chronologique complet avec évaluations périodiques formalisées, entretiens individuels tracés, alertes écrites,
plans d'amélioration proposés, et justificatifs des moyens mis à disposition. Cette documentation doit être conservée sur 3 ans minimum.

Peut-on licencier un salarié pour insuffisance de résultats au Luxembourg ?

Oui, l'insuffisance de résultats peut justifier un licenciement au Luxembourg si elle constitue un motif réel et sérieux. L'employeur doit
démontrer que les résultats insuffisants sont objectivement constatés, durables, imputables au salarié et non dus à des facteurs
extérieurs ou à une carence de l'entreprise.
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Que risque l'employeur en cas de licenciement abusif pour insuffisance de résultats ?

L'absence de formalisation préalable des objectifs, de suivi documenté ou de mesures d'accompagnement expose l'employeur à une
requalification en licenciement abusif avec dommages et intérêts substantiels. La jurisprudence luxembourgeoise est particulièrement
vigilante sur la charge de la preuve.

Quelles conditions l'employeur doit-il respecter pour licencier pour non-atteinte des objectifs ?

L'employeur doit avoir fixé des objectifs préalables clairs et mesurables, documenté les évaluations régulières, offert un
accompagnement (formation, coaching), et prouver que l'insuffisance est imputable au salarié. La charge de la preuve incombe
intégralement à l'employeur.

Conditions d’exercice

Exigences légales fondamentales :

Motif réel et sérieux requis selon l'article L.124-11 du Code du travail

Charge de la preuve incombant exclusivement à l'employeur

Procédure légale respectée : entretien préalable si entreprise ?150 salariés

Égalité de traitement entre salariés en situation comparable

Conditions de validité de l'insuffisance :

Objectifs préalables : fixés clairement, communiqués et acceptés

Réalisme des objectifs : adaptés au poste, marché et moyens disponibles

Persistance : insuffisance durable et significative, non ponctuelle

Imputabilité : résultats insuffisants dus au salarié, non à l'entreprise

Impact démontrable : conséquences négatives sur l'activité

Prérequis organisationnels :

Information préalable du salarié sur les attentes et conséquences

Possibilité d'amélioration offerte : formation, accompagnement, délais

Évaluations régulières documentées et traçables

Cohérence managériale : pas de primes ou promotions contradictoires

Modalités pratiques

Phase de préparation obligatoire :

Fixation d'objectifs SMART : Spécifiques, Mesurables, Atteignables, Réalistes, Temporels

Communication écrite des objectifs et modalités d'évaluation

Formation adéquate : vérifier que le salarié dispose des compétences requises

Moyens suffisants : outils, budgets, ressources nécessaires à la réussite
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Documentation du suivi de performance :

Évaluations périodiques formalisées (trimestrielles/semestrielles)

Entretiens individuels tracés avec compte-rendus signés

Alertes écrites en cas de résultats insuffisants

Plans d'amélioration proposés avec objectifs et délais précis

Mesures d'accompagnement : coaching, formation, redéfinition des objectifs

Procédure de licenciement :

1. Constat d'échec documenté des mesures d'amélioration

2. Entretien préalable obligatoire (entreprises ?150 salariés) avec assistance possible

3. Notification motivée par lettre recommandée exposant les faits précis

4. Respect des délais de préavis selon l'ancienneté du salarié

Conservation des preuves :

Dossier chronologique complet des évaluations et échanges

Éléments comparatifs avec d'autres salariés en situation similaire

Justificatifs des moyens mis à disposition et formations proposées

Pratiques et recommandations

Bonnes pratiques préventives :

Définir dès l'embauche les objectifs et critères d'évaluation dans le contrat

Organiser des points réguliers de suivi de performance (monthly reviews)

Formaliser systématiquement les entretiens et décisions par écrit

Garder une cohérence entre évaluations, augmentations et primes accordées

Former les managers aux techniques d'évaluation objective

Sécurisation juridique :

Consultation préalable de la délégation du personnel si applicable

Vérification de l'égalité de traitement avec les autres salariés

Conservation méticuleuse de toute la documentation sur 3 ans minimum

Recours à un conseil juridique spécialisé en cas de doute sur la procédure

Signaux d'alerte pour l'employeur :
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Objectifs irréalistes fixés dans un contexte de marché difficile

Manque de formation ou moyens insuffisants fournis au salarié

Contradictions entre évaluations négatives et avantages accordés

Absence de documentation ou procédure d'accompagnement insuffisante

En cas de contestation :

Préparation du dossier probant avec chronologie précise des faits

Démonstration de l'imputabilité au salarié et non aux circonstances externes

Justification des mesures d'accompagnement mises en œuvre

Preuve du respect de l'égalité de traitement et de la procédure légale

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-11 : Licenciement abusif et exigence de motifs réels et sérieux

Article L.124-5 : Obligation de motivation précise du licenciement

Article L.124-2 : Procédure d'entretien préalable au licenciement

Article L.251-1 : Principe d'égalité de traitement entre salariés

Article L.414-3 : Information et consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence luxembourgeoise établie :

Cour supérieure de justice : L'insuffisance de résultats objectivement établie peut constituer un motif réel et

sérieux sous réserve du respect des droits du salarié

Tribunaux du travail : Charge de la preuve incombant à l'employeur pour démontrer la réalité, la persistance

et l'imputabilité de l'insuffisance

Principe de proportionnalité : Le licenciement doit être la mesure appropriée au regard de la gravité de

l'insuffisance

Obligations procédurales :

Respect des délais légaux pour la contestation (3 mois)

Motivation détaillée dans la lettre de licenciement ou sur demande du salarié

Conservation des documents probants et traçabilité des décisions RH
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ATTENTION MAJEURE : L'absence de formalisation préalable des objectifs, de suivi régulier documenté ou de mesures

d'accompagnement expose l'employeur à un risque très élevé de requalification en licenciement abusif avec dommages et intérêts

substantiels. La jurisprudence luxembourgeoise est particulièrement vigilante sur la charge de la preuve incombant à l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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